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Appartient à Conseil des ministres du 5 février 2021

Délégation fédérale au sein de la Cellule générale et de la Réunion thématique en matière
de drogues

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la nomination d'une délégation fédérale au sein de la Cellule générale de
Politique en matière de drogues et de la Réunion thématique Drogues de la Conférence
interministérielle Santé publique.

La Cellule générale de Politique en matière de Drogues (CGPD) a pour objectif d'harmoniser les politiques
en matière de prévention de l’usage des drogues, d’offre d’assistance et de traitements destinés aux
toxicomanes, de contrôle de la production et du commerce ou du trafic de stupéfiants et de substances
psychotropes. 

La Réunion thématique Drogues de la Conférence Interministérielle Santé publique prend des décisions
relatives à toutes propositions concernant la coordination et l’harmonisation de la politique globale et
intégrée en matière de Drogues. 
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